
La double phrase suivante est grammaticalement intéressante : 
«In het gevecht dat volgt wordt de plaats in het duister gehuld » 
(« lors de la lutte qui suit, la pièce est plongée dans l’obscurité »). 
On y trouve la forme verbale « gehuld », participe passé provenant de l’infinitif 
« HULLEN ». Ce verbe « HULLEN » est considéré comme « régulier » 
(comme la grande majorité des verbes néerlandais) aux temps du passé 
(O.V.T. ou V.T.T.), NE fait PAS partie de la minorité des verbes irréguliers 
(faisant l’objet des « temps primitifs ») et NE fait PAS partie de la minorité 
« irrégulière » des verbes réguliers, résumée par les consonnes présentes 
dans « ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent, « Ik 
hul ») se terminant par la consonne « L », on trouvera le « D » majoritaire 
comme terminaison des participes passés :  
préfixe « GE » + « HUL » + « D » = « GEHULD  ». 
Le participe passé « gehuld » fait l’objet d’un REJET, derrière le complément (« in het 
duister »), à la fin de la phrase ». Pour le REJET, voyez : 

https://www.idesetautres.be/?p=ndls&mod=grammatica&smod=rejVerbes 
La phrase subordonnée (« In het gevecht dat volgt ») jouant le rôle d’un complément 
commençant la phrase principale, cela y engendre une INVERSION : le sujet « de 
plaats » passe derrière le verbe « wordt » (auxiliaire de la voix passive). 
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